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SEANCE DU 17 DECEMBRE 2008 
 
Finances      

→ Débat d’Orientation Budgétaire 2009     Rapporteur : M. GELINAT 
Le budget 2009 sera soumis au vote du Conseil municipal au mois de janvier. 
Mais dès le 17 décembre, le Débat d'Orientation Budgétaire a permis d'en fixer les grandes 
orientations. Ce budget se construit dans un climat économique et social national et international 
fortement dégradé par une crise financière dont nous n'avons pas vécu encore toutes les 
conséquences. 
C'est pourquoi la municipalité d'Othis va mettre en place les moyens et les outils de solidarité 
supplémentaires, un véritable bouclier social, qu'appelle une situation exceptionnelle pour 
permettre aux habitants de faire face à la crise, de préserver leur pouvoir d'achat tout en leur 
rendant la vie plus douce. 
RECETTES : 
Pour faire face à nos charges, à la poursuite de nos investissements, à la continuité de nos 
services, pour défendre votre pouvoir d'achat nous demeurerons fidèles à nos engagements: pas 
d'augmentation des impôts communaux sur les ménages  pour la 15 ème année consécutive. 
DEPENSES : 
Une exigence  : le maintien de la qualité de nos services 
Trois priorités  :  
- Une réponse solidaire  et adaptée aux attentes et aux besoins des Othissois  
- Enfance, jeunesse et éducation  : un investissement pour l'avenir 
- Othis objectif 21 : agir localement pour le développement durable 
Des réalisations maintenues en dépit de la récession avec l'enfouissement des réseaux rue 
Gérard de Nerval, un important programme de rénovation sur l'école de Guincourt, la réalisation 
des jardins familiaux, d'aires de jeux pour enfants, la rénovation du Foyer Victor Hugo, 
l'engagement d'un plan de développement durable et le lancement des études pour l'implantation 
d'une Maison de la petite enfance et d'une Maison de santé sur Othis. 
 

LA PLAINE DE FRANCE 
Depuis son adhésion à la Communauté de Communes de la Plaine de France il y a 6 ans, notre 
commune a largement tiré avantage de l'intercommunalité. Outre les travaux qui relèvent 
directement de sa compétence et pour lesquels en 9 mois la Plaine de France a investi 1,8 millions 
d'euros sur Othis, notre intercommunalité a créé en 2008, Bebébonus Plus pour l'aide à la garde 
des enfants de moins de 3 ans, le Chèque transport pour les actifs dans leurs déplacements 
domicile-travail et maintenu l'exonération de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères, 
mesures uniques en Ile de France visant à défendre votre pouvoir d'achat.  
Pour aider les habitants à faire face aux risques de remontée du chômage et à mieux profiter des 
emplois de Roissy et de la future ZAC du Mesnil-Amelot, la Communauté de Communes a créé la 
Maison de l’Emploi qui ouvrira en février 2009. Enfin en 2008 la Plaine de France a augmenté de 
5% ses aides aux associations et à notre commune à travers la Dotation de Solidarité 
Communautaire qui dépasse les 500 000 €. La Plaine de France grâce à la Taxe Professionnelle 
de zone due à l'activité de l'aéroport permet à ce stade de maintenir nos efforts d'Investissement 
au bénéfice des habitants, des entreprises et de la relance de l'économie. 
 
 



Vie scolaire      

→ Subvention aux coopératives scolaires des écoles é lémentaires de Beaupré et de 
Guincourt – Projets de participation au « prix des Incorruptibles »  
Rapporteur : Mme BERNASZUK 
Suite à la présentation des projets de participation au concours « les Incorruptibles » des écoles 
élémentaires de Beaupré et de Guincourt, le Conseil Municipal a alloué une subvention aux 
coopératives scolaires de ces écoles de montants respectifs de 800 € et 685 €, correspond à 5 € 
par enfant. 
→ Subvention à la coopérative scolaire de l’école él émentaire des Huants – Projet littérature 
« rallye lecture »     Rapporteur : Mme BERNASZUK 
Suite à la présentation du projet littérature « rallye lecture » de l’école des Huants, le Conseil 
Municipal a alloué une subvention à la coopérative scolaire de cette école d’un montant de 720 €, 
correspond à 5 € par enfant. 
 

Vie associative : subventions    Rapporteur : M. DOMENC 
- Le Conseil Municipal a alloué une subvention d’un montant de 5 500 € au Centre d’Animation 
Socio Culturelle pour le fonctionnement de l’atelier « théâtre ». 
- Le Conseil Municipal a alloué une subvention d’un montant de 1 500 € à l’Ecole des Sports. 
- Le Conseil Municipal a alloué une subvention exceptionnelle de 500 € à l’Association « Aide à 
l’Insertion Professionnelle » dans le cadre de son action d’accompagnement vers l’emploi. 
 

Service public 

→ Renouvellement de la convention « Cinéma » avec la  société KART’OON  
Rapporteur : Mme BUZZOLETTO 
Le Conseil Municipal a décidé de renouveler la convention avec la société Kart’oon pour 
l’organisation de séances cinématographiques à la salle Pierre Mendès France, pour l’année 2009. 
 

Pouvoir d’achat des ménages 

→ Motion sur le prix du gaz     Rapporteur : M. CORNEILLE 
A trois reprises durant l’année 2008, la Municipalité s’est opposée aux hausses successives du 
tarif du gaz. Le Gouvernement et ses soutiens locaux et nationaux nous expliquaient que ces 
hausses étaient inévitables car le prix du gaz était indexé sur le prix du baril de pétrole, en pleine 
explosion. Pourtant alors même que le prix du pétrole a chuté de 300 %, GDF SUEZ s’apprête à 
demander une quatrième hausse du prix du gaz.  
Le Conseil Municipal a dénoncé à nouveau cette manœuvre dont l’objectif est de servir en pleine 
crise sociale, économique et financière, des dividendes supplémentaires aux actionnaires. Il exige 
une forte baisse des prix du gaz et la création d’un observatoire national destiné à leur contrôle.  
 

Informations 
→ Inscriptions sur les listes électorales avant le 3 1 décembre 2008 à 17h30, en mairie, pour 
pouvoir voter aux élections européennes en juin 200 9.  
Pièces à présenter : 
- le formulaire de demande d'inscription sur les listes électorales pour les citoyens français 
(disponible en mairie) 
- une photocopie de votre pièce d'identité (passeport, carte nationale d'identité en cours de 
validité) - présenter les originaux) 
- un justificatif de domicile datant de moins de 3 mois 
- si vous habitez chez vos parents, une attestation des parents établie sur papier libre certifiant que 
vous habitez chez eux et un justificatif de domicile des parents 
 
→ Offre de soin et sécurité  : M. CORNEILLE a rendu compte de ses réunions de travail et 
entrevues récentes avec la gendarmerie, sur le dossier de construction de la caserne à Othis et 
sur l’offre de soins dans notre ville et le canton au Ministère de la Santé, début décembre.  
Les détails sur ces deux dossiers seront donnés dans la publication municipale « Les Nouvelles 
d’Othis » de janvier 2009. 
 
 

La Municipalité vous souhaite de bonnes fêtes de fi n d’année 
et vous présente ses meilleurs voeux 


